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Neige, blanc manteau de notre enfance,
Frimas, frissons, l’hiver est dans nos chaussons ;
 2010 vient de sonner ses dernières notes et déjà nous sommes emportés par les prémices de cette nouvelle année 
2011.
Comment avez-vous ressenti cette année passée ?
 Vos joies ont-elles été plus fortes que vos peines ? La vie quotidienne s’est-elle adoucie ? Êtes-vous plus sereins ? 
Avez-vous de nouveaux amis ? Votre environnement s’est-il amélioré ?... 

Qu’a t-il notre Maire ? Il nous en pose des questions.  
 Et oui, mais sachez que vos élus se posent ce genre de questions, et bien d’autres d’ailleurs. À travers vos 
souhaits, vos demandes, vos protestations parfois, nous essayons de trouver le meilleur chemin pour tenir en laisse les 
deniers publics et respecter l’intérêt communautaire.    
 Des travaux importants, programmés depuis plusieurs années, ont commencé en 2010 et s’achèveront en 2011 :
 - Une nouvelle station d’épuration moderne et de capacité plus importante permettra de traiter les eaux usées en 
respectant les normes sévères de rejet ;
 - Après tant d’années d’attente, la réfection complète de la rue de Paradis a permis d’améliorer la sécurité et 
d’embellir l’environnement en enfouissant tous les réseaux aériens.

 Et 2011, me direz-vous ?  Prudence.
 Pas facile à imaginer ! La réforme des collectivités territoriales est encore en cours et la lisibilité des conséquences 
reste floue. Nous sommes par contre assurés que les budgets communaux seront pénalisés par une diminution des 
dotations de l’État et des subventions éventuelles du Conseil général et du Conseil régional.
 2011 sera donc marquée par une pause des investissements lourds. Nous nous attacherons à continuer d’embellir 
les entrées de bourg ainsi qu’à développer la curiosité touristique de notre commune à travers les réflexions de la 
commission « patrimoine ». Nous achèverons également le regroupement des dépôts communaux afin de faciliter les 
travaux quotidiens de notre commune.

 Restez donc à l’écoute – Toute l’année votre commune bouge, s’anime, se détend – Venez rejoindre les 
Associations – Venez nous parler de vos expériences, de vos envies.

 Au nom de la Municipalité et des employés communaux, je vous souhaite à toutes et à tous une chaleureuse 
année 2011. Que chacun d’entre vous profite du moindre moment de bonheur ! 

Le Maire
Pierre Fouchet
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Le raccordement de l’ancienne station à la nouvelle est prévu en 
février 2011

54 

Évolution de la construction de 
la station d’épuration en 2010.

        Démarrage du chantier en décembre 2009 
par l’implantation sur le site de Bonnerin. Les 
engins de terrassement sont alors entrés en 
action pour la réalisation des voiries d’accès et 
les fouilles des deux ouvrages.
 
Quelques chiffres de la réalisation des 
ouvrages

• 29 tonnes de ferraillage
• 180 m3 de béton
• 500 mètres de différents diamètres de 

tuyauteries pour le raccordement de 
l’ensemble

• 4 mètres de profondeur pour le clarificateur 
et 6 mètres pour les bassins tampon et 
d’aération 

• Contenance du bassin d’aération : 550 m3

• Contenance du bassin tampon : 150 m3

• Contenance du clarificateur : 300 m3

Quelques chiffres sur la construction 
des lits de traitement des boues

• 600 m2 de surface des lits
• 220 m3 de béton
• 200 mètres de tuyauterie
• 350 tonnes de matériaux de filtration
• 3600 plants de roseaux qui seront mis en 

place en avril 2011.

Au début il y avait un pré

Puis vinrent des machines

Et des hommes

La station de pompage située sur l’ancien site

Deux visites ont été organisées lors de la 
construction pour les administrés, l’une le 29 
mai 2010 et l’autre le 23 octobre 2010. Les 
visiteurs ont été reçus par des responsables 
techniques de la SAUR qui ont répondu à leurs 
interrogations.

Les travaux restants à exécuter en 2011 sont :
• L’application de 550 m2 de matériaux 

enrobés pour les voiries, de 680 m2 de 
matériaux calcaires pour les accès aux lits 
et de 275 m2 de matériaux gravillonnés 
pour les chemins piétons

• La sécurisation de l’ensemble par 400 
mètres de clôtures

• L’environnement par la plantation de 
végétaux et de 2200 m2 de gazon

• La mise en place d’un parcours 
pédagogique sur l’eau et son traitement

• La plantation des roseaux.

La mise en service est envisagée pour le mois 
de février 2011.

La fin des travaux est prévue pour le mois 
d’avril 2011.
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Une école bien « câblée »

Sous l’impulsion et avec le 
financement de la Communauté de 
communes en Terres Vives, toutes 
les écoles des onze communes qui la 
composent (dont la nôtre) avaient été 
dotées d’ordinateurs en 2001. Chaque 
maître(sse) en a reçu un et treize  
autres postes ont permis de créer une 
salle informatique. Cette salle a été 
aménagée par la commune pour que 
tous ces ordinateurs soit à la fois 
reliés en réseau et à Internet, via 
un accès haut débit. De même, 
la grande majorité des postes 
des maître(sse)s ont été mis en 
réseau et reliés à l’Internet.

…Mais une technologie qui 
vieillit

Début 2009 La commune et la 
communauté scolaire de Menetou-
Salon décident de remplacer ces 
ordinateurs devenus un peu… « lents » 
et « obsolètes » par des modèles de 
dernière génération, notamment des 
ordinateurs portables, et de doter 
l’école de moyens audiovisuels 
modernes. Cette dotation est prévue 
sur 2 ans, pour tenir compte des 
moyens budgétaires de la commune.

C’est là qu’intervient, avec beaucoup 
d’à propos, le plan gouvernemental 
« Plan de développement du 
numérique dans les écoles rurales » 
présenté en avril 2009.
Ce plan permet de financer (à hauteur 
de 9000 Euros, et au maximum 80 
% de la dépense, pour les matériels 
et de 1000 Euros pour les logiciels) 

les communes de moins de 2000 
habitants qui souhaitent se doter du 
matériel préconisé par l’Éducation 
nationale.
 

Classe mobile 1

dispositif  comprenant : des 
ordinateurs portables (de 8 à 
12) connectés à Internet sans fil 
(borne wifi), rangés dans une 
armoire sécurisée fixe ou sur 
roulettes ; un ordinateur portable 
pour l’enseignant ; un logiciel de 
supervision pédagogique pour 
suivre le travail des élèves ; une 
imprimante.

Pourquoi le nom de 
Paradis ?

Peut-être la rue qui mène vers la 
dernière demeure…

Les travaux sont programmés depuis 
plusieurs années mais les méandres 
administratifs, les interactions des 
autres travaux de la commune et les 
aléas de la chaussée nous ont fait 
repousser sa réalisation, qui à l’origine 
était simplement la rectification du 
virage afin que les camions ne frottent 
plus les maisons. 

Les aléas
Plusieurs interventions sur le réseau  
d’eau potable et l’affaissement de 
la chaussée ont obligé à ausculter  à 
l’aide d’une caméra les réseaux  des 
canalisations des eaux usées et eaux 
pluviales. Le rapport était alarmant et 
confirmait la  nécessité de remplacer 
ces canalisations, ce qui a conduit à 
reconsidérer l’ensemble du projet.
La commune a confié la maîtrise 
d’œuvre à VRD Concept de Saint-
Éloy-de-Gy avec pour objectif de 
rabaisser la chaussée, de réaliser des 

trottoirs adaptés à la réglementation 
des personnes à mobilité réduite, dans 
la mesure du possible, de sécuriser la 
voie et d’enfouir les réseaux aériens. 
Le projet  a été présenté lors d’une 
réunion publique au cours de laquelle 
nous avons recensé les remarques des 
riverains et les avons informés des 
désagréments pendant la durée des 
travaux.

L’entreprise Eurovia fut retenue à 
la suite de la procédure d’appels 
d’offres.

Les travaux ont débuté le 30 Août 
2010 pour une durée prévisionnelle 
de  4 mois.

Le coût des travaux  est de  332 000  € 
TTC.
financés :

• par l’État  75 000 €
• par le Conseil général  18 000 € 
• par le Syndicat départemental de 

l’Énergie du Cher  9 800 € 
• le restant à la charge de la 

commune. 
• Le revêtement final, hors marché, 

pris en charge par le Conseil 
général, sera réalisé en mars ou 
avril 2011.     

Le tableau blanc interactif

Un projet commun

Pour arriver à être choisies parmi les 
communes requérantes du Cher,  la 
commune et la communauté scolaire 
de Menetou-Salon ont établi en 
pleine concertation, sur la base des 
recommandations de l’Éducation 
nationale, un projet cohérent 
permettant  de:

• constituer une « classe mobile1  » 
de 13 ordinateurs portables 
associée à un « tableau blanc 
interactif 2 », dans la salle 
informatique,

• remplacer les ordinateurs des 
postes de maître (esse)s  par des 
ordinateurs portables,

le tout pour un budget beaucoup 
moins important que celui prévu au 
départ sans l’aide de l’État.

Tableau Blanc Interactif 2 
(TBI)

écran blanc tactile relié à 
un ordinateur via un câble 
(généralement USB) ou sans fil. Un 
vidéo projecteur se charge d’afficher 
l’écran de l’ordinateur, sur le tableau 
blanc. Il est possible d’effectuer à la 
main ou à l’aide d’un stylet (parfois 
les deux selon les modèles), tout ce 
qui est possible de réaliser à l’aide 
d’une souris, sur un format d’écran 
assez important (jusqu’à plus de 2m 
de diagonale). Un logiciel dédié est 
généralement fourni, permettant de 
dessiner sur le tableau d’une façon 
adaptée à l’écran tactile.
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Ces mêmes vignerons ont déjà 
créé une confrérie vineuse : « les 
Chevaliers du Paissiau », mais il leur 
manque une fête patronale. Saint 
Vincent étant déjà largement sollicité 
dans le monde viticole, c’est Saint 
Paul qui sera choisi comme patron des 
vignerons de la région de Menetou. 
Les raisons de ce choix restent floues 
: on peut penser que le fait que 
l’église de Menetou soit placée sous 
la protection de St Pierre, mais aussi 
de St Paul (ils sont fêtés ensemble le 
29 juin) y soit pour quelque chose.  
Il est possible aussi que cela vienne 

du fait que la conversion de St 
Paul (souvent notée sur les 
calendriers « convers. » St 
Paul, comme le vin « qu’on 
verse »)  est fêtée à une date 
favorable (le 25 janvier). 
Ce choix est au final 
justifié par un passage de 

fête et honorer leurs saints 
patrons. Ainsi, saint Vincent, patron 
des vignerons est fêté le 22 janvier, 
suivi de peu par saint Blaise, patron 
des laboureurs qui est honoré le 3 
février.

En 1950, à Menetou-salon, le monde 
viticole est en pleine évolution. Sous 
la conduite d’Armand Cormont, 
régisseur du château et membre 
fondateur de l’INAO (Institut National 
des Appellations d’Origine), l’Union 
Viticole poursuit ses démarches 
afin d’obtenir l’AOC (Appellation 
d’Origine Contrôlée).

La Saint Paul de Menetou 
fête ses 60… bâtons

Janvier 1951 –  janvier 2011 

Cela fait 60 ans que le bâton de St Paul 
change chaque année de domicile au 
cours du mois de janvier. Au cœur de 
l’hiver, les travaux agricoles vont au 
ralenti, c’est donc tout naturellement 
cette période que choisissent les gens 

de la terre pour faire la 

la lettre de St Paul à Timothée, qui 
figure dans les statuts de la Confrérie 
de St Paul, association loi 1901 qui 
voit le jour en 1950 (voir l’encadré ci-
contre).

M. Armand Cormont fait réaliser 
par M. Michel Gallois, menuisier-
ébéniste à Menetou, le bâton orné 
d’une statuette représentant St Paul, et 
offre celui-ci à la confrérie afin qu’il 
soit transmis d’année en année. Les 
rubans qui ornent ce bâton sont jaunes 
et rouges, rappelant les couleurs de 
la famille d’Arenberg (« or et gueule 
»). C’est au cours de la St Paul du 
28 janvier 1951 que M. Armand 
Cormont remet ce bâton à son premier 
« gardien  » : Auguste Lelarge.

La tradition s’installe et se 
poursuit

Le bâton est hébergé chaque année, 
soit par des vignerons de métier, soit 
par des personnes possédant quelques 
arpents de vignes (ce qui est monnaie 
courante jusque dans les années 70). 
L’échange a lieu le dimanche le plus 
proche du 25 janvier, à l’issue d’un 
défilé en costumes berrichons et d’une 
messe suivie d’un vin d’honneur et 
d’un repas. Il arrive que le bâton reste 
2 ans chez le même bâtonnier lorsque 
des événements malheureux (décès, 
maladie) contraignent les vignerons à 
annuler la fête de St Paul. Quelques 
bâtonniers sont sans réel rapport 
avec le monde agricole, mais ils 
sont rares. À la fin des années 90 on 
voit apparaître des bâtonniers certes 
issus du monde agricole (céréaliers, 
éleveurs, arboriculteurs) mais qui 
ne cultivent pas la vigne. Puis la 
fréquentation de cette fête diminue, 
on en arrive même à supprimer le 
repas qui suit la passation du bâton. 

Ce dernier est même déposé pendant 
un an à la maison des vignerons, faute 
de bâtonnier… Le glas de cette fête 
aurait-il sonné ? On pourrait le croire, 
mais ce serait compter sans la ténacité 
de M. Paul Gilbert, un des membres 
fondateurs de la confrérie, et qui ne 
veut pas la voir disparaître. Il donne un 
nouveau souffle en ouvrant la St Paul 
au monde associatif et en confiant le 
bâton à Marie-Hélène Cousin, qui n’a 
d’autre rapport avec le monde de la 
terre que les quelques heures qu’elle 
consacre au secrétariat de l’Union 
Viticole.  Depuis,  les bâtonniers sont 
choisis alternativement dans le monde 
agricole et parmi les personnes qui, 
par leur engagement bénévole au 
sein de diverses associations, animent 
notre village. M. Gilbert a eu le temps 
de voir ses efforts récompensés : le 
cortège s’est de nouveau étoffé, le 
repas a refait son apparition. C’est à 
la fin du repas de la St Paul 2007 qu’il 
nous a dit sa satisfaction de voir cette 
fête reprendre vie, nous a invités à 
chanter la traditionnelle « chanson de 

Extrait des statuts de la confrérie 
de Saint Paul

Article premier - Il est formé entre les adhérents 
aux présents statuts une association régie par la loi 
du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, 
ayant pour titre :
Confrérie de Saint Paul.

Article 2 - cette association a pour objet  :
• d’unir en une loyale et sincère 

confraternité les vignerons, les 
agriculteurs, ceux qui travaillent 
dans les métiers de la viticulture ou 
de l’agriculture et leurs amis ;

• d’apporter à ceux qui sont dans la souffrance ou rencontrant des difficultés 
l’aide précieuse de l’amitié et même un secours matériel ;

• de toujours se référer à l’épître de l’apôtre Saint Paul à Timothée, évêque 
d’Ephèse et de tenir compte de ses conseils :

Ne continue point à ne boire que de l’eau/ mais prends un peu de bon 
vin/ à cause de ton estomac et de très fréquentes indispositions. Chapitre 
5 verset 23
• de célébrer chaque année, comme il convient la fête de Saint Paul, le 

dimanche le plus près possible du 25 janvier, En particulier, une messe 
présidée par le bâtonnier, sera dite pour les membres de l’association 
décédés au cours de l’année.

La confrérie de Saint Paul entretiendra les meilleurs rapports avec l’Union 
Viticole de la région de MENETOU-SALON et la Confrérie vineuse du 
Paissiau. Elle invitera le Président de l’Union viticole et le Grand Maître de la 
Confrérie à son assemblée générale.

Menetou » et s’est effondré, victime 
d’un arrêt cardiaque. On peut supposer 
qu’il est fier de voir que, pour fêter 
ce 60° anniversaire, c’est son petit-
fils, Philippe Gilbert, qui a été choisi 
comme bâtonnier. St Paul va donc 
reprendre le chemin des Faucards 
en attendant de déménager pour 
une destination encore inconnue… 
Rendez-vous le 23 janvier 2011 pour 
connaître le nom du « côgnon » qui 
sera bâtonnier en 2012…

et longue vie à la Saint Paul !
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Quand tout a commencé …
Au milieu des années 70 et à 
l’instigation de Louis Jouannin, Maire 
de Menetou-Salon et des élus de la 
commune, se construit la résidence 
Foyer-Logements sur le site 
du château de la Chaîntre en 
haut du bourg. Devant l’afflux 
des demandes de résidants, 
une extension aux premiers 
bâtiments est décidée dès 1979. 
Pour profiter des mannes d’un 
Programme d’Action Prioritaire 
national (PAP 15) il faut au 
préalable créer un club du 3e 
âge. Cette création en association 
selon la loi de 1901, qui prend 
l‘appellation « Accueil et Joie de 
Vivre » a lieu le 16 février 1979 
et les premiers responsables sont 
Roger Poisson président, Amélie 
Bardin vice-présidente, Pierre 
Brunet secrétaire et Charles 
Bigot trésorier.

L’animation mais aussi le 
lien social comme moteurs

Les conditions sont alors réunies 
pour la création d’une salle de 
restauration (240 m2), d’une 
grande salle d’animation (320 
m2) et de salles aménageables 
au sous-sol. C’est le début d’une 
longue collaboration entre le 
Foyer-Logements et le club qui ne 
s’est pas démentie depuis plus de 
trente ans. Animer les résidants et les 
non résidants du Foyer-Logements 
tout au long de l’année, lutter contre 
l’isolement, créer du lien social avec 
les autres générations tels sont les 

Un club presque trentenaire
Menetou-Salon n’a pas attendu la 
mode récente des clubs de remise 
en forme pour avoir son club de 
gymnastique volontaire. Celui-ci a 
été créé en 1982 (les statuts datent du 
15 novembre 1982) avec un premier 
bureau composé de Mesdames Martin 
(présidente), Mestre et Gentile. 
On notera tout particulièrement 
que Françoise Berthin, par ailleurs 
pendant longtemps très impliquée 
dans le Syndicat d’Initiative, a tenu 
le rôle de présidente de 1984 à 2006. 
C’est Isabelle Gillet qui en assure 
aujourd’hui la présidence et Evelyne 

acb
fondements de cette association.

Un programme éclectique
Fort d’environ 110 membres dont 
certains ne sont pas de Menetou-
Salon, le club mêle les activités 
intellectuelles (Belote, Loto, jeu 
du Supercrack) pour rompre la 

les échanges deux fois l’an avec les 
enfants des écoles du bourg qu’il 
aide par ailleurs financièrement 
(coopérative scolaire) pour le grand 
bonheur de tous.

Ce sont aussi des bénévoles qui 
assurent, par leur dévouement, la 
réussite d’autres manifestations 
comme les salons d’automne.
Et que dire du 4 juillet 1984 où le 
club et le comité des fêtes avaient 
accueilli 3500 personnes (!) des 
100 clubs d’Aînés Ruraux du 
Cher dans le cadre majestueux 
du parc du château.

Le club conserve !
Ne terminons pas cet article 
sans rappeler que le club a 
célébré récemment les 30 ans de 
présence de Madame Jacqueline 
Foucher, avant que celle-ci ne 
quitte Menetou-Salon, et que 
certains (n’est ce pas Madame 
et Monsieur Dubois ?) en 
font même partie depuis plus 
longtemps encore.
Alors longue vie au président 
France-Hubert Maindrault et à 
son équipe si chaleureuse.

Blain le rôle de trésorière.
Le club est affilié à la Fédération 
Française d’Éducation Physique 
et Gymnastique Volontaire ce qui 
permet entre autres de bénéficier des 
formations assurées par le Comité 
Départemental du Cher (CODEP 18) : 
pour l’animation et la gestion du club.

Les femmes plus volontaires
Le club compte 27 adhérents dont 26 
femmes ! Et est ouvert à tous les âges 
(les membres actuels ont de 18 à 75 
ans). 
 

Un programme varié
À raison de deux séances par 
semaine, Agnès l’animatrice 
concocte un programme d’exercices 

variés (renforcement musculaire, 
assouplissements, « Step »... ) 
effectués en musique et dans la bonne 
humeur. 

Volontaires aussi pour aider le 
club

Les membres du club n’ont pas hésité 
à tenir la buvette du 14 juillet pour 
financer le matériel nécessaire aux 
exercices comme ces gros ballons 
multicolores qui ajoutent un touche 
ludique à l’effort.

Contacts 
Isabelle Gillet  - 15 rue de Paradis
02 48 64 82 23
Evelyne Blain  - 51 rue de la gare
02 48 64 83 38                   
        

monotonie de la télévision, les repas 
en commun (soirée crêpes, méchoui, 
pique-niques, anniversaires, vin 
nouveau et châtaignes…) et les 
sorties (jonquilles, muguet, forêt des 
aînés, voyages alentours) pour des 
plaisirs variés.
Mais le club ce sont aussi 

Club des Aînés Ruraux
« Accueil et Joie de Vivre »

Gymnastique Volontaire de 
Menetou-Salon

Pique nique en Forêt des Aînés à Saint 
Martin d’Auxigny

Contacts
Madame Régine Coquet  - 18 rue du 
commerce – 02 48 64 81 42
Monsieur Jacques Berthin – 6 rue 
de Fontbertrange – 02 48 64 81 48

Assemblée Générale le 25 janvier 
2011 14h au foyer logements
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L’année 2009 avait vu naître dans 
notre Communauté de Communes 
en Terres Vives (CCTV) un festival 
culturel d’un nouveau genre (voir 
l’article du journal de l’an dernier) : 
Brins de culture en Terres Vives. Notre 
commune avait même eu le privilège 
d’être la première à organiser le « 
final » de cette manifestation. 
En 2010, ce rôle était dévolu à Saint 
Eloy-de-Gy et le thème était « La Cité 
Idéale ».
Comme l’année précédente, chaque 
commune de la CCTV pouvait 
accueillir, lecture(s), atelier(s) et/ou 
spectacle(s). Menetou-Salon a choisi 
une lecture pour jeune public et deux 
ateliers :

Une lecture au cœur des 
Brangers

Lors d’une lecture, des comédiens 
(en 2010, comme en 2009, de la 
Compagnie PACE) mettent en scène  
des textes relatifs au thème retenu, 
dans des lieux insolites. 
Pour notre commune, cette lecture 
était tournée vers le jeune public et le 
lieu choisi était la place centrale des 
Brangers, avec ses célèbres noyers et 
sa pelouse naturelle.
Avec la complicité du temps (il faisait 
très beau), un public chaleureux 
d’enfants et de parents a pu savourer 
les textes déclamés, avec talent, par 

Une habitude bien ancrée

Depuis 2008 l’Association Le Carroi* 

régale les habitantes et habitants 
de Menetou-Salon et sa contrée 
par un spectacle « tout public » au 
début du mois de Juillet. En 2009, 
c’était Marcel Poudre qui nous avait 
enchantés, en 2010 pas moins de trois 
spectacles étaient à l’affiche.

Salon. Avec un humour décapant et 
avec l’aide de quelques complices, 
rencontrés au cours de notre périple, 
il nous a tous tenus en haleine tout en 
manquant même de se noyer dans les 
eaux du vivier communal !

Le manège de la 
Compagnie des yeux d’encre

Quand nous fûmes abandonnés sur 
la place par le professeur Souliapov, 
un curieux manège s’est mis en 
mouvement : trois femmes (Sylvie 
Bontemps, Isabelle Castagno et 
Véro Chabarot) attachées, plantées, 
clouées, prisonnières dans les rouages 
de leur agence en forme de manège. 
Avec beaucoup de talent et de 
résistance, elles ont mimé le quotidien 
de leur bureau tout en tournant sans 
cesse, mues par la force des bénévoles 
juchés sur le vélo qui entrainait le 
manège.

El Kerfi Marcel
Après avoir été étourdis par les 
demoiselles, nous avons été attirés 
sous le préau de l’école par deux 
personnages hauts en couleurs. Marcel 
Jouannaud et son accordéon, Kerfi 
Trouguer et son drôle d’ensemble 
de percussions et d’effets spéciaux 

ont réellement envoûté le public. 
Dans un long délire musical, mêlant 
plusieurs genres, ils se sont déchaînés 
sur leurs instruments, le tout dans une 
débauche de mimiques désopilantes : 
un pur régal !

Gageons que le Carroi nous proposera 
encore en 2011 un spectacle de qualité 
au cœur de l’été.

*L’association Le Carroi a pour objectif 
d’organiser une programmation culturelle 
sur la Communauté de Communes en Terres 
Vives.

Contact
www.lecarroi.fr

contact@lecarroi.fr

les comédiens qui ont également bien 
utilisés les arbres et les clairs-obscurs 
qu’ils proposent.

Un atelier typographique… à 
l’ancienne

Les ateliers d’écriture de 2009 
avaient conduit à la production de 
beaux textes qui avaient contribué 
à la représentation théâtrale finale 
à Menetou-Salon. Ces textes ont 
également servi en 2010 à un atelier 
de typographie où les participants ont 
pu se prendre, l’espace d’une matinée, 
pour… Gutenberg. Avouez qu’à 
l’heure du tout numérique ce n’est pas 
si commun !
Avec la complicité des membres des 
Mille Univers* l’atelier (y compris une 
presse !) était déplacé au caveau, et 
dans une estafette pour la presse, trop 
lourde pour descendre au caveau !
Des documents (cartes, marque 
page, projet d’un recueil) ont pu 
être composés et imprimés par les 
participants le tout dans une ambiance 
très conviviale. 

Du lien intergénérationnel
Le dernier atelier proposé avait le chant 
comme objet. Son originalité était de 
mêler trois  « publics »  différents : 
des jeunes élèves de l’école primaire 
de Menetou-Salon, des résidantes du 
foyer logements, et des choristes.
Après seulement quelques séances 
dont deux répétitions ensemble, 
dirigées par Anne Baudouin, tout ce 

petit monde s’est retrouvé sur scène 
pour une représentation unique devant 
parents et amis, dans la grande salle 
du foyer logements. 
Le Cabaret des Stupéfaits, avec ses 
trois musiciens et sa chanteuse Anne 
Savi ont accompagné cette chorale 
d’un jour et terminé la fête par le 
récital nostalgique de chansons 
d’antan.

* Mille Univers : structure (éditeur, 
typographe, animateur d’ateliers d’écriture, de 
typographie) dont le siège est à Bourges .
www.mille-univers.net

Un professeur Souliapov 
aux travaux passionnants

Bruno Tiaïba (un comédien découvert 
en 2009 à Brins de Culture), dans 
le personnage de l’énigmatique 
professeur Souliapov, nous a 
entraînés, très nombreux, à travers 
tout le village. Captivant l’auditoire 
pendant près de deux heures, il a 
mené son enquête dans plusieurs lieux 
célèbres ou insolites de Menetou-

Rendez-vous
« Ballade et spectacles en 

Terres Vives »
du 11 juillet 2010

Brins de culture 
en Terres Vives 2010
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cérémonie organisée par l’association 
Rhin et Danube. On appelle encore 
parfois cette place « la Mer Blanche » 
car avant d’être goudronnée en même 
temps que la rue de la mairie, elle était 
couverte de grave damée. 
Une plaque souvenir (sur la mairie) 
commémore l’appel du 18 Juin 1940 
du général  Charles de Gaulle.

La place du maréchal Ferdinand Foch 
(1851-1929) porte le nom de l’homme 
de la victoire de 1918. On y a installé 

le « Bounhoume ». Ce monument 
au morts, œuvre d’Émile 
Popineau a été inauguré en 
1923. La statue représente 
un « poilu », fantassin de la 
guerre 1914/1918. Sur la stèle 
pyramidale on a gravé les 
noms des 121 morts pour la 

France de la Grande guerre à 
Ménetou-Salon ; on y a ajouté 
ensuite les morts de la dernière 
guerre et des « colonies ».

Derrière le monument, à 
gauche, depuis le 14 Juillet 

1989, il y a le tilleul commémoratif 
du bicentenaire de la Révolution. 
À ses côtés, la municipalité a fait 
planter des noyers. Cette place a 
été inaugurée le 11 Novembre 
1954

La place au-dessus n’a pas 
encore de nom. On y trouve un 
puits creusé par les riverains en 
1888. Leurs descendants y ont 
conservé un droit de puisage.
À proximité ont été installés 
des jeux pour les enfants, des 
tables de pique-nique et un 
boulodrome.

La place du haut est également 
anonyme. Elle est bordée sur le haut 
par une haie de troènes.
Elle sert surtout de parc de 
stationnement pour les usagers de 
la salle des fêtes et reçoit aussi les 
camping-cars qui y trouvent une 
borne de service comportant un 
robinet d’eau et une fosse à vidange.

Les trois places du haut conservent 
encore des tilleuls et des marronniers 
(blancs et roses) qui datent de 
l’aménagement du XIXe siècle. Au 

Jusqu’au milieu du XIXe siècle, 
notre village se composait de deux 
agglomérations distinctes : le Bourg 
d’en haut et le Bourg d’en bas. Ces 
deux quartiers étaient séparés  par les 
vignes de l’Enclos qui appartenaient 
à S.A.S. le prince et duc Pierre 
d’Alcantara d’Arenberg qui avait reçu 
le château et la terre de Ménetou-
Salon en dot pour son mariage en 
1829. Sur le cadastre de 1828, on voit 
que le cimetière se situait alors près de 
l’église, au nord et à l’est. Il tombait 
sous le coup de la loi napoléonienne 
sur « l’hygiène dans les bourgades » 
car il était trop proche des habitations 
et la municipalité décida de son 
transfert, d’autant plus qu’une partie 
du clocher, situé à l’époque au nord de 
l’église, s’y était écroulée.

Entre 1856 et 1869 une série 
d’échanges fonciers entre la commune 
de Ménetou-Salon et LL.AA.SS. 
les princes d’Arenberg (Pierre 
d’Alcantara puis son fils Auguste 
Louis Albéric) permit aux princes 
de regrouper leur domaine autour du 
château et au village de transférer le 
cimetière hors du bourg, d’aménager 
les belles places entre les deux bourgs 
et de lotir les terrains le long des 
chemins de vigne pour y construire 
des maisons.
Celles qui existaient au bord du 
cimetière n’avaient pas d’issues de ce 
côté et on y accédait par la ruelle qui 
subsiste à l’arrière.

En 1862, quand le cimetière fut 
transféré à la Rapiche, le conseil de 
fabrique en profita pour agrandir 
l’église en remplaçant l’ancien 
clocher par la chapelle nord (dédiée 
au Sacré-Cœur) identique à celle qui 
existait déjà au sud (dédiée à la Ste 
Vierge).
La mairie-école fut édifiée en 1878 et 
la rue qui borde prit le nom de « rue 
de la mairie ».
Tout en haut de cette voie, S.A.S. 
le prince Auguste d’Arenberg fit 
construire une école privée 
de garçons qui fut dirigée 
par des Frères des Écoles 
chrétiennes. Elle fut 
inaugurée en 1886. Ce 
furent des maçons creusois 
itinérants qui y travaillèrent 
sur les plans de l’architecte 
Paul Ernest Samson, le 
rénovateur du château.
Les murs de cette école 
abritèrent ensuite la salle 
des fêtes de « l’Essor des 
jeunes » et le caveau de 
l’Union viticole. C’est 
devenu maintenant la belle « 
salle d’accueil et de promotion 
régionale » qui reçoit 
énormément de fêtes privées, 
communales et associatives.

La rue de la Liberté 
(anciennement boulevard de 
la Liberté et rue de la Poste) 
tient son nom de l’arbre de la 
Liberté. C’était un tremble 
planté en 1848 pour fêter 
les journées qui mirent fin 
au règne de Louis Philippe, 
fondèrent la IIe République 
(Louis Napoléon) et 
instituèrent le suffrage 
universel. Il était planté au bord 
du chemin qui reliait les deux bourgs 
depuis le printemps 1793.
À cette époque, M. Duegne, vicaire de 
la paroisse, qui logeait à la cure, avait 
été réveillé une nuit par des habitants 
du bourg-bas qui démolissaient le mur 
de l’ancienne partie sud du cimetière 
qui allait alors jusqu’à l’église. 
Interloqué, il eut cette explication : 
« Maintenant que nous sommes en 
République, nous n’avons plus à faire 
le tour par le châtiau pour aller au 

Bourg d’en haut ! »
En 1939 il fut décidé d’abattre l’arbre 
de la Liberté car ses racines passaient 
dans la cave de la maison voisine 
(actuelle maison du médecin). Il fut 
adjugé à M. Bourbon, scieur à Saint-
Martin d’Auxigny pour en faire de la 
poudre à canon.
Le Lundi 31 Juillet 1939, l’Écureuil, 
élagueur de Saint-Palais l’a escaladé 
et a coupé le bouquet qui culminait à 

Petit historique des places 
de

Menetou-Salon

Les plus anciennes maisons de cette rue 
sont celles du haut (anciens cabarets) 
qui bordaient les vignes du Corps 
du Mouton et la cure en bas (XVIIe 
siècle). Cette voie est empruntée par 
la Route départementale n° 25 de la 
Caroline à Baugy.

La place du 8 Mai 1945 était 
naguère la place du champ de foire. 
Antérieurement, c’était une des vignes 
du domaine princier. Elle fut échangée 
en 1856 contre la parcelle du Clos 

fur et à mesure de leur dégradation, 
ils sont remplacés par de jeunes 
individus.
Il est à noter que les rues de la 
Liberté et de la mairie n’ont chacune 
qu’un côté bâti. En conséquence, les 
numéros des maisons se suivent dans 
l’ordre normal des chiffres comme 
il est de tradition autour d’une place 
publique.

La commune de Ménetou-Salon a 
su conserver ces belles places qui 
présentent un intérêt certain pour les 
habitants et les visiteurs. Sous l’ancien 
régime, c’était un espace de labeur et 
de séparation. Petit à petit elles sont 
devenues un beau site de loisirs et de 
rassemblements populaires.

près de 20 m. Le lendemain à 16h30, 
quand l’arbre est tombé, sa chute a 
été légèrement déviée et il a enfoncé 
le coin du trottoir du champ de foire. 
Il y eut alors une grande émotion 
dans la population et des citoyens 
dirent : « puisque l’arbre de la liberté 
est tombé, nous aurons la guerre ! ». 
Effectivement, le 3 Septembre 
1939, la France déclarait la guerre à 
l’Allemagne.

de la Dame, face au château, où se 
trouvait le champ de foire communal.
Sur cette place subsiste un vieux puits 
qui avait été creusé dans la vigne et 
au milieu trône depuis 1919 le beau 
platane de la Victoire.
Les bordures sont plantées de tilleuls, 
d’érables et de sycomores.

L’esplanade du maréchal Jean de 
Lattre de Tassigny (1889-1952) a été 
inaugurée le 27 Mars 1954 lors d’une 

la rue de la Liberté avec son arbre en 1911
(carte postale Auxenfans)

les places du haut lors de l’inauguration 
des caves ouvertes le 31/07/2009
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Qui participe à la vie de Menetou l’a 
certainement déjà rencontré. 
Mais si vous ne l’avez pas encore fait, 
prenez le temps de discuter avec lui 
et vous ne regretterez pas ce moment.
Peut-être commencera-t-il par vous 
parler de la lignée de vignerons dont 
il descend, de Gaspard Branchu son 
aïeul qui cultivait la vigne à Morogues 
du temps de Louis XIV. 
Si vous insistez un peu, il enchaînera 
sur son arrière grand-père, qui a 
participé à la reconstitution du vignoble 
après les ravages du phylloxéra, sur 
son grand-père, qui fut sans doute le 
premier à avoir installé un pressoir à 
moteur, sur sa grand-mère dévouée, 
dynamique, connue de tous (comme 
son petit-fils maintenant).
…toutes les petites histoires de la 
grande Histoire.
Et si vous arrivez à vaincre sa 
modestie légendaire, faites-le parler 
de lui, de ses passions, de son amour 
pour son village, de ses engagements 
associatifs… et vous serez conquis 
par son érudition, la richesse de ses 
expériences et son assurance… cette 
dernière lui doit beaucoup. En effet, 
il est de ceux qui travaillent encore « 
à l’ancienne » en pensant d’abord à 
l’humain plutôt qu’au profit.
C’est cette humanité qui l’a poussé 
à s’engager dans différentes 
associations avec toujours le même 
objectif : le développement de la vie 
locale et du lien social.
Il peut vous parler pendant des heures 
de toutes ses passions :

• Pour les collections en tout genre 
qu’il amasse

• Pour la généalogie : comme dit 
son oncle, il est capable, de vous 
démontrer que «  nous sommes 
tous cousins »

• Pour la paléontologie ; vous serez 
étonnés de ce que recèle la terre 
de la région.

En juillet 2009, Prosper est intronisé 
chevalier du Paissiau, lors du même 
chapitre que Monseigneur Kalist, 
évêque de Limoges dont Prosper a 
été le « bediau » du temps où le Père 
Kalist était curé de Ménetou. S’il 
entre parmi les Chevaliers, c’est grâce 
à son ancrage monestrosalonien.
Au début de l’année, il a été nommé 
bâtonnier de Saint Paul ; ce fut un 
grand jour. Là encore la discrétion 
de Prosper fut mise à mal car chacun 
s’est employé à le remercier pour son 
rôle dans la paroisse.
Il n’y a pas à dire, sans Prosper, 
Ménetou-Salon (si vous oubliez 
l’accent vous aurez affaire à lui) ne 
serait pas tout à fait pareil…

Lors de l’inauguration des caves 
ouvertes de Menetou-Salon au 
château de Maupas le 6 août 2010, 
le public a pu découvrir le travail du 
photographe Michel Zoladz sur les 
«loges de vigne».
Ces photographies,  présentées dans 
quelques chais les deux jours suivants, 
seront très prochainement accueillies 
dans les caves du musée du Berry.
 
L’exposition nous invite à la 
découverte ou à la redécouverte d’un 
patrimoine, ici au cœur du vignoble 
de Menetou-Salon, mais de nombreux 
autres sites français ont eu aussi le 
privilège de voir naître sur leur sol 
une aussi pittoresque «moisson de 
pierres».
 
Les photographies offrent un regard 
inhabituel sur un environnement 
pourtant bien familier. Elles révèlent la 
force des traditions et celle de l’histoire 
du travail de la vigne avec malgré tout 
un sentiment de déchirement entre 
tradition et modernité.

Mais cela n’est rendu possible que 
grâce à l’alchimie entre le décor, ses 
acteurs dévoués, et celui qui règle 
son objectif avant d’appuyer sur le 
déclencheur afin d’immortaliser ces 
bâtisses typiques.

Telles des sentinelles immuables, 
campées au sein des coteaux, les loges 
de vigne sont les fidèles compagnes, 
témoins des couleurs, des saisons, 
de la lumière, mais aussi et surtout 
des hommes et à travers eux, de 
l’effervescence des tailles et des 
vendanges.

Au delà de leur rusticité et de 
leurs modestes proportions, se 
dévoilent une certaine délicatesse, 
un sentiment de «bon-vivre» et une 
douce hospitalité.  Elles ont en effet 
de multiples fonctions : sécurisantes 
et chaleureuses pendant les tempêtes 
ou les frimas de l’hiver, grâce à un 
bon feu de sarments, mais aussi 
rafraîchissantes et reposantes en été.

Construites au cours du XIXe siècle, 
certaines se composent d’une pièce 
avec une cheminée et parfois d’une 
écurie séparée par une modeste 
cloison. Le grenier pouvait accueillir 
le foin, la paille ou les javelles.

Elles recèlent des trésors ; les outils de 
labeur, dont les noms pétillent comme 
du vin nouveau : « l’escofine », la « 
triandine », mais aussi le sécateur et 
la bêche. 

Aujourd’hui, après plus d’un siècle 
d’existence, il en reste peu. Alors 
regardons les encore : elles font 
peine à voir, agonisantes avec leurs 
portes et toitures brisées, victimes 
du vandalisme ou d’un entretien plus 
que sommaire. Et  pourtant... pourtant 

elles nous apparaissent radieuses 
grâce à ces photographies, animant de 
leur sensibilité et de leur lumière leurs 
indéniables charmes, où un vigneron 
se sent peut être le plus chez soi.

Faut-il vraiment présenter 
Prosper ?
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Concours de belote du Club des 
Aînés au Foyer Logements
 
Repas des Aînés au Centre d’Accueil

Village Artisanal de Noël avec 
MSEF sur les places du village

DÉCEMBRE

10-11

Janvier
Vœux du Maire au centre 
d’Accueil

9

XXVIIe Salon des Antiquaires au Centre 
d’Accueil avec le syndicat d’initiative
Célébration de l’Armistice de 1918 au 
monument aux morts
Rifles de l’amicale Bouliste au Centre 
d’Accueil
Salon des Artistes et Artisans au Centre 
d’Accueil avec le syndicat d’initiative

NOVEMBRE
5-6

20

26-27

11

Randonnée Pédestre avec le Syndicat 
d’Initiative. Départ du Caveau, Trois 
circuits (23, 13 & 7 km).

Avril

17

Septembre
Foire aux Melons avec 
MSEF en centre Bourg

23

Berry Champ de Bataille -  
Canal Historique 

16

23

Rifles de l’Entente Cycliste 
Bourges Cher au centre d’Accueil

Fête de la Saint Paul dans le 
Bourg

Juin
Tournoi de Tennis officiel du Tennis 
Club, sur les cours communaux
Course cycliste 16ème Flèche du 
haut Berry avec l’ASEAB 

26

7-19

Juillet
Tournoi de Tennis interne 

Célébration et Fête communale

Exposition artistique « IDENTITE » aux Desbarres 
avec THIZOPE « Ateliers en Campagne »

14

17-18

4 -13

Caves Ouvertes
Course cycliste
Berry Champ de Bataille

Août
6 - 7
28

26 -28

Concours de belote du 
Club des Aînés au Foyer 
Logements

Mai
Brocante de l’Amicale des Sapeurs 
Pompiers de Menetou Salon places 
et rues du Bourg

 Célébration de la victoire du 8 
mai 1945 au monument aux morts

Soirée Chorales avec MSEF

Course cycliste Prix de la 
Municipalité et des Aînés
Concours de belote du Club des 
Aînés au Foyer Logements

Fête du Jeu avec MSEF, le CCO 
et MICADO, au centre d’Accueil 
et Place du Haut

1er 

15 

20 

14

8

28-29 

Mars

4 - 6

Concours de belote du Club des 
Aînés au Foyer Logements

25

11

2

Février

Soirée Contes (Thème de la Vigne) 
avec MSEF au centre d’Accueil

26

12

4

23

XIe mangement des Amis de la 
Frairie
« Débrayage » spectacle 
décentralisé de la Maison de la 
Culture de Bourges au Centre 
d’Accueil

Concours de belote du Club des 
Aînés au Foyer Logements

Octobre
Alloween au Centre 
d’Accueil 

29

2 - 3 Nuit du Jeu avec le CCO



MENETOU-SALON

Le temps de l'école


